
» R * B m 
qui demandait une enquête sur les condi
tions de cet emprunt. 

La proposition est restée dans les cartons. 
D'ailleurs, on sait parfaitement à quoi s'en 
tenir sur ces affaires. 

L'essentiel est do sauvegarder à i'avenir% 
l es intérêts français. C'est un soin qui a été 
négligé par tous les ministres. On a même 
favorisé te drainage des capitaux français 
par l'étranger, tandis que nos industries ne 
trouvent pas de crédit pour se développer 
et s'agrandir. 

Les entreprises industrielles offriraient 
cependant plus de garantie que les valeurs 
étrangères. 

Même à intérêt égal, il y a perte pour le 
pays quand un capital français est employé 
à l'étranger. Tous les bénéfices de l'entre
prise représentant 50 0/0 de la somme four
nie par les bailleurs de fonds, et c'est 
l'étranger qui profite de ces bénéfices. S'il 
s'agit d'un chemin de fer, par exemple, 
tout, le développement de richesse résul
tant du travail est perdu pour notre pays. 

11 faut donc rendre ce commerce des va
leurs étrangères moins meurtrier pour les 
capitaux français et en outre le rendre pro
ductif pour l'Etat. Pour cela des mesures 
intérieures suffiront. Une intervention e x 
térieure est dangereuse et le plus souvent 
inutile. 

Il n'y a pas à craindre de voir les Etats 
user envers nous de représailles. La Tur
quie, l'Egypte, le Pérou n'ont pas d'argent 
à placer ctirz nous. Il est à remarquer que 
plusieurs des Etats emprunteurs ont déjà 
fait une banqueroute totale ou partielle. 

Quant aux Etats sérieux, il sera possible 
de faire avec eux des traités spéciaux. 

L'orateur pense donc qu'une loi devrait 
régler les conditions d'entrée des valeurs 
étrangères. Il conviendrait, en tout cas, de 
ne pas donner à l'inscription à la cote de la 
Bourse un caractère officiel qui iuspire au 
public une confiance trop souvent peu jus
tifiée. 

La cote, l ibrement ouverte a toute* les 
valeurs, aurait, entre autres avantages, 
celui d'éviter certaines spéculations qui re
posent sur l'admission à la cote et le reirait 
de là cote. 

Le système de l'amendement produirait 
u n revenu important et permettrait de faire 
des dégrèvements considérables. 

M. MALÉZIEUX, rapporteur général, dit 
qu'il ne s'agit pas d'une question qui re
garde le tarif des douanes, el demande à la 
Chambre de repousser l'amendement. 

M. SOURIOUES relire son amendement. 
L'article unique du projet relatif au tarif 

général des douanes [fabrication] est adopté. 
L'ordre du jour appelle la discussion du 

projet de loi relatif au tarif des douanes. 
(Surtaxes d'entrepôt). 

Les ch*pitres 584 à 008 sont adoptés. 
M. GUICHAKD propose de soumettre les 

laines en masse d'Australie el du Cap à une 
surtaxe de 3 fr. GO. 

Il importe de favoriser notre marine 
marchande comme font tous les autres 

Î>ays pour la leur, et il vaut mieux la 
avoriser par ce moyen que par des primes 

coûteuses. 
M. Caze, rappoileur. dit que la commis

sion repousse cet amendement e l celui de 
M. Peulevey, qui a le même but ; on invo
que 'l'intérêt de l'agriculture et des ports 
maritimes. 

Mats une surtaxe de 3 fr. M par 100 kil. 
ne procurerait à la production d i s laines 
françaises aucun avantage appréciable.tan
dis qu'elle grèveiaii lourdement l'indus
trie lainière dont >1 importe de ménager les 
intérêts au point de vue de l'exportation 

M. CAZE reconnaît que la condition de 
l'importation directe est inscrite dans tous 
nos traités de commerce. C'est à cette con
dition qu'était attaché le bénéfice de modé
ration de taxe. 
HMais lorsque les traités se sont multipliés, 
la M M I I do la nation la plus favorisée a 
étendu le bénéfice de chacun des traités à 
toutes les nations contractantes. L'obliga-
lion de l'importation en droiture n'a donc 
plus présenté le même intérêt. 

Il existe cependant encore en partie; il y 
a intérêt pour nos ports et nos chemins de 
fer à ce que les produits anglais viennent 
en droiture du pays de producion sans 
emprunter les ports et les chemins de fer 
étrangers. 

C'est là en somme une thèse utile à d is 
cuter pour un traité e l qui n'a pas d'objet 
pour un tarif général. 

La loi de 1793 ne reconnaissait p i s de 
tiers pavillon ; mais les lois intérieures 
n'ont p i s maintenu ce monopole et l'im
portation directe est devenue un régime 
exceptionnel à partir de 1810. La règle était 
la liberté de l'importation. 

L'importation directe n'est devenue rô-
j pie géuérale que par la loi de 1872 sur la 

surtaxe de pavillon. Le projet actuel ne 
fait que modifier légèrement celte s i tua-

1 l ion. 
Pour les produits d'origine européenne, 

l'obligation de l'importation directe était 
beaucoup moins générale. C'était un état 
d'exception qui fut réglé par les lois de 
1&60 el de 1861. 

L'amendement n'es', p i s utile , car la 
surcharge résultant de la mise en entrepôt 

; et des transports indirects protège sulfi-
sammenl l'importation directe. 

M. TRÏSTRAM insiste pour l'adoption de 
son amendenent. 

Cet amendement est repoussé. 
Le tableau E est adopté. 
M. VILLIERS développa un amendement 

tendant à mettre en harmonie le régime 
douauier des colonies avtc celui de la mé
tropole. 

Avant 1860, les colonies étaient placées 
sous.le régime du pacte colonial, en vertu 

> duquel les colonies devaient envoyer leurs 
produits s u r ' l e marché français par p i -
villon français et s'approvisionner en 
France. 

Mais les colonies réclamaient depuis 
longtemps le droit de commencer librement 
avec les nations étrangères et de se servir 

'• des pavillons étrangers ; cette satisfaction 
leur fut accordée en 1862, mais la prospé
rité des colonies s'en ressentit. 

Un fénatus-consul lede 18GG leur accorda 
: le droit de fixer e l les-mêmes leurs tarifs 

de douanes ; c'était les émanciper, les s ê -
; parer de la mère-patrie, à laquelle elles ue 
| se rattachent plus en effel que par les sa

crifices qu'elles lui coûtent. 
On vit alors les marchandises françaises 

i frappées du même droit que les marchan-
| dises étrangères à l'importation dans les 

colonies. 
La question de l'octroi de mer a donné 

l ieu a de locgs débals entre les ministres 
! de la marine et du commerce ; sous ce der-
i nier rapport on pourrait réserver les attri

butions du conseil colonial. 
I Mais on remédierait aux inconvénients 

signalés en assimilant le régime douanier 
i des colonies à celui de la métropole. 

Après quelques obiervations de M. de 
Mahy, M. Villiers retire son amendement. 

L'article 4 est ainsi conçu : 
I « Le gouvernement est aulori-é à aug

menter jusqu'à concurrence de 20 0/0 les 
droits applicables aux pays qui frappent 

sel. Le vote d u 2 juin ne signifiait rien ou il 
ne pouvait recevoir une autre interpréta
tion que celle que nous lui avons donnée 
Suif la simple lecture du proces-verbal som
maire. 

Il nous étonne même que M. Charles 
Daudet s'y soit mépris 1 Quelle idée peu 
flatteuse se fait-il donc de ceux qui étaient, 
hier encore, ses collaborateurs, de ceux qui 
Ont partagé avec lui la fortune des scrutins 
populi ires, pour avoir pcnsS qu'ils avaient 
pu, dans u n e circonstance aussi graVe, 
agir avec «légèreté « ,et sans avoir «réfléchi » "J 
Comment les choses se passent-elles donc 
dans la salle des délibérations municipales, 
pour qu'un homme comme M. Daudet, qui , 
• n définitive, connaît s i bien ses anciens 
amis, ait mis vingt-quatre heures pour don
ner à un pareil vote 'oute sa portée ? Com
ment juge-t- i l la valeur intellectuelle des 
conseillers de la majorité pour qu'il ait dû 
attendre le commentaire du journal avant de 
se décider à croire que c'était vraiment s é 
rieux ? Voilà ce que se dira le public qui va 
être tenté de penser que le maire démis 
sionnaire y a mis de l'ironie et qu'il a voulu, 
en s'en allant, décocher un trait cruel à ses 
vainqueurs. 

Si elle ne manque pas d'un certain pi
quant, cette lettre n'est pas dépourvue* non 
plus de dignité et il serait difficile de lui 
refuser ce témoignage qu'elle a été écrite 
par un homme de caractère. 

Persoane ne contestera certes à M. 
Charles Daudet une intelligence remar
quable, mais il n'a pas su se pénétrer des 
vrais principes, surtout en mttière de pou
voir municipal. 11 n'a pas toujours en l'é
quitable appréciation des choses et, plus 
u'une fois, il a frisé le jacobinisme alors 
qu'il ne croyait être qu'autoritaire. 

Supérieur par plus d'un côté à M. Jules 
Deregnaucourt, il n'en a pas eu le tact, la 
mesure, l'habileté, la bonhomie . I l j i 'a ja
mais su acquérir ce s ix ième sens indispen
sable aux bons administrateurs et qui leur 
fait abandonner, au moment décisif, les 
idées mauvaises ou prématurées, en même 
t emps qu'il leur pe imet de faire accepter 
les bonnes, sans paraître vouloir les impo
ser. 

Quand on est maire d'une grande vi l le , 
il faut savoir guider ses collaborateurs : il 
ne faut jamais essayer de les mener. 

Enfin, M. Daudet aurait dû mieux com
prendre l'esprit roubaisien, mieux recher
cher nos aspirations vraies. Il aurait ainsi 
évité bien des fautes. Tout maire, quel 
qu'il soit, quelque opinion qu'il représente, 
qui ne saura pas ou qui ne voudra pas tenir 
un large compte de cet esprit, en réalité 
si libéral et si intell igent, ou qui négligera 
ces aspirations si légit imes, se trompera ; 
il échouera inévitablement, comme a 
é ;houé M. Daudet, comme avait échoué 
avant lui M. Famechon. 

fection, on frappe M. Clouet, on le remercie. 
Et comment le remercle'-t-on 1 c'est par 
l'Officiel qu'il a appris, sa mise à la suite I 
C'est aussi par la même voie que le 
général commandant lé corps d'armée et 
tous les supérieurs de M. Clouet ont connu 
cette mesure, prise, sans qu'ils aient été 
consultés, contre un officier qu'ils esti
ment et sur qui ils n'ont jamais fourni que 
des notes excellentes. 

Voici du reste quels sent les états dô 
service de M. le lieutenant-colonel Clouet 
de Pesruches : 

Sorti de l'école spéciale militaire dans 
UD rang des plus honorables j sous-l ieute
nant au 2" régiment de zouaves le l t r e e -
tobre 1857 ; lieutenant, le 4 février 1863 ; 
capitaine le 17 juil letl807. Cinq campagnes, 
en Afrique, en Italie, au Mexique ; cam
pagne contre l'Allemagne ; en captivité 
du 29 octobre 1870 au 25 mai 1871; démis
sionnaire le 21 juillet 1872. 

M. Clouet est chevalier de la Légion 
d'Honneur et de l'Ordre de la Guadelupe ; 
il a reçu, après la campagne de 1859, la 
médaille de la valeur militaire de Sardai-
gne ; il a les médailles d'Italie et du Mexi
que. 

Le 20 février 1864, au Mexique,M. Clouet 
était cité à l'ordre général de l'armée expé
ditionnaire comme s'étant dist ingué au 
combat de San-Nicolas. 

Tel est l'officier qu'on vient de priver de 
son commandement, sans motif, contre le 
gré de ses supérieurs qui, répétons-le, n'ont 
pas été consultés . 

M. Olorret ne s'est jamais occupé de poli-
que ; il s'est contenté de servir son pays 
en brave et loyal soldat. 

Qui nous dira à quelle misérable rancune, 
à quelle basse délation il doit la mesure 
qui le Irappe 1 

C'est hier qu'ont eu lieu, à Roubaix, les 
opérations du conseil de révision. Elles 
étaient présidées par M. le général Lardeur 
et M. Bouffez, secrétaire-général de la Pré
lecture du Nord. 

Après les opérations du conseil, u n diner 
a eu lieu, chez M. le maire. M. Paul Cam-
bon, préfet du Nord, et son chef de cabinet 
M. Bompart ont assisté à la fin d u repas. 

, Les cinq adjoints s'étaient fait excuser. 
Cela n'étonnera personne. 

et talent. Repose en paix près de la simple 
tombe de ce vertueux et édifiant pasteur,, ce 
courageux vétéran de la phalange sacerdotale. 
Repose enfin à l'ombre tutélaire du signe de la 
Rédemption, en attendant l'heure solennelle 
de la glorieuse résurrection que le divin Maître 
a promise à ceux qui, comme toi, n'auront 
pas rougi de Lui, qui auront respecté et prati
qué sa religion, et ont voulu mourir dans la 
paix du Seigneur, qui, seul sur la terre, sans 
qu'on puisse l'accuser d'imposteur, ait pu dire, 
pour encourager, fortifier et justifier notre foi : 
« Je suis la voie, la vérité, la réserrection et la 
vie. » Non, celte vie éphémère, trop souverit 
hélas ! est tissue de chagrins et de déceptions; 
mais la vie bienheureuse et éternelle que tout-
à-1'heure nous demandions pour toi au pied 
des saints autels. Charles Ansar, adieu 1 

Le pourvoi d'Henri Delplanque a été re
jeté par la Cour de Cassation, ainsi que 
nous l'avons annoncé hier. Reste le re
cours en grâce du Président de la Répu
blique. On Croit fortement qu'il sera favo
rablement accueil!. 

C'est, du reste, la conviction de Delplan
que lui -même, sans doute, d'après les dires 
des personnes qu'il voit. Dans une lettre 
de l'assassin que nous avons sous les y e u x , 
il écrit à sa mère e n date du 30 mai : 

n Dite à ma mère Catherine que si elle 
Vivait encore une dizaiue d'années, que 
j'espère encore de la revoir, car j'espère 
bien de partir bien loin de Tourcoing, et 
mes efforts que je ferais de bien me con • 
duire et de bien me soumettre à mes supé
rieurs que dans d ix ans, je serais de retour 
à Tourcoing. 

Le rejet du pourvoi en cassation a c o n 
sidérablement refroidi et atténué la con
viction que Delplanque manifeete dans l es 
l ignes précédentes. Il est tombé dans le 
plus grand accablement. 

Un ancien élève de nos écoles académi
ques, M. Cogghe, belge d'origine, v ient 
d'avoir u n bien grand succès à l'Ecole 
des Beaux-Arts d'Anvers, sur 22 concur
rents qui se présentaient pour le concours 
du prix de Rome, il est admis le premier 
des s ix élèves choisis aux premières épreu
ves. Il e-t en loge en ce moment pour le 
dernier concours et s'il sort vainqueur de , 
la lutte, il ira pendant 5 ans, continuer ses , guerre, de la justice et de 1 intérieur, n a 
études artistiques en Italie, aux frais de été reconnu qu'en principe ces vis i tes sont 

M. Charles Mention, député du Nord, a 
déposé vingt-cinq pétit ions s ignées de 1462 i 
habitants des communes de Fenain, Mar-
chiennes-Campagne, Férin, Mornaing.Erre, 
Ecaillon, Masny, Dechy, Guesnain. Pec-
quencourt, Roncourt, Lewarde, Auberchi-
court, Villers-au-Tertre, Erchin, Laffre, 
Anchiers, Raches, Arleux, Brunémont, Ha-
mel, Aines, Tilloy, Vred, MoncLecourt 
(arrondissement de Douai). 

M. le ministre de l'intérieur et des cultes 
vient d'adresser la circulaire suivante à 
MM. les préfets ; 

» Monsieur le préfet, 
» La question s'est posée de savoir si les 

officiers de l'armée territoriale sont tenus, 
lore des convocations de cette armée, de 
faire des visites de corps aux autorités civi
les auxquelles ces visites sont dues par les 
officiers de l'armée active. 

s Après entente avec les ministres de la 

l'Etal belge. Nous faisons des v œ u x bien 
sincères pour ce jeune artiste dont la fa
mille habile Roubaix d-puis longtemps. 

Un autre de nos élève.-, belge aussi, M. 
Vaucamp, qui a quitté no.» écoles l'an passé 
pour aller étudier à l'A-, demie d'Anver3, 
avec une pension de «a Mlle natale Atb, 
vient d'être classé le 7"- < n peinture, pour 
un premier concours et sur 40 concurrents. 
La place est des p lus honorable, M. Mils 
doit être satisfait de son élève. 

La surtaxe d'entrepôt n'est bonne qu'à ^e^î^frapperaient les produits français de 
taxes supérieures à 20 0,0 de leur valeur. » 

M. TIRARD, ministre du commerce, com
bat cet article, qui est repoussé en dépit 
des observalions de M. Malézieux. 

Un article, additionnel de M. de Gasté 
p opose de limiter les pouvoirs du gouver
nement dans la négociation des traités de 
commerce au poinl de vue agricole. 

M. Gatnbetta refuse de le mettre auxvo ix 
comme étant inconstitutionnel. 

Le projet de loi est adopté. 
M. U PRÉSIDENT adresse des remercie

ments à la commission et aux orateurs qui 
ont pris part à la discussion. 

La séance esl levée à 6 heures. 

la condition de noire p is navytj ; l̂Unt-rtrrn 
i courant des af 

: es l peiÇ'ie, elle a 
kBet El comme il n'enlre pas 

es intention* de la Chamb e de ren
chérir la Uiue , il faut repousser l'amende
ment . 

M. PEULEVEY se propose de soutenir 
l'amendement de M." G lichard, mais en 
l'étendant au coton de 1 Inde et au jute. 

Cet amendement est conforme aux dis
positions de l'art. 2 du projet de loi qui 
prévoit qu'une surtaxe frappera les pro
duits c 'ongine extra-européenne importés 
d'un pays d'Europe II y a contradiction 
évidente entre cet article et les exemptions 
proposées par le tablsau G. 

Il s'agit eu outre d'un tarif général et il 
n'est pas nécessaire d'all«-r au-devant de 
concessions qui pourraient être le prix de 
concessions équivalentes. 

La surtaxe d'entrepiH ne frappe pas né 
cessairement le produit. Elle est un moyen 
de faire parvenir directement, sous pavil
lon français ou étranger, les approvision
nements nécessaires à l'industrie.Si la sur
taxe est payée, c'est volontairement ; c'est 
parce que les n^archandlses ont tenté la 
spéculation ailleurs que chez nous. C'était 
leur droit, mais c'est le pôtre de leur impo
ser une surtaxe. C'est à la surtaxe d'entre
pôt existant depuis 1816 que nous devons 
nos marchés; 

Sans elle nous serions tributaires de l'é
tranger, par suite de l'insuffisance de notre 
marine, 

Mais, dit-on, l'iuduslrie esl grevée par la 
surtaxe ; c'est une erreur, et l'industrie 
paierait sa matière première beaucoup plus 
cher si elle devait la demander à l'étranger. 
Un autre intérêt engagé dans la question 
es t celui de la marine marchande. La s u r 
taxe favorise le transport des marchandises 
par nos navires. 

On se demande si l'on obtiendra pour les 
colons de l'Inde et les laines d'Australie et 
du Cap les résultats favorables obtenus pour 
les colons et les laines d'Amérique et pour 
les cafés. 

L'expérience le démontrera ; mais ce qui 
est évidant.c'est que la surtaxe nous a valu 
un marché pour les laines de la Plala et les 
cotons d'Amérique. 

Il n'y a donc aucun motif de renoncer à 
une arme qui défendra nos ports, notre 
marine et à un moyen de négocialion en 
cas de trailé. 

M. W I L S O N , sous-secrétaire d'Etat au 
ministère des finances, répond que la 
surtaxe — qui u'exisle plus depuis 1860 
— ne servirait à rien dam? une négocia
tion. 

Un port voisin a fait de grands efforts 
pour amener chez lui les laiues d'Australie 
Ces efforts n'out pas abouti, el Anvers n'a 
pas attiré ces laines. 

Cet exemple esl significatif et l'intéièt de 
l'industrie doit prévaloir en cette circons
tance. iTiès bien!; 

L'amendement de M. Guichard n'est pas 
adopté. 

M. PEULFVBY retire son amendement . 
Les chapitres 609 à 619 sont adoptés. 
Les articles 620 a 647 sonl adoptés. 
M. TRYSTRAM propose de soumettre à une 

surtaxe de 1 fr. les métaux minéraux et 
houilles, grains et fariocs, amidons et fécu
les, légumes et fruits, fils e l l issus, mélas
ses , marbres et pierres. . 

Toutes ces marchandises sont taxées à 3 
fr. 60 c. dans le tableau C. Pourquoi seraient-
el les exemptes quand elles viennent d'Eu
rope? Toutes no.i lois de douanes ont tou
jours imposé des droits aux produits qui 
ne sont pas introduits en droiture. 

Rien n'explique donc les exceptions que 
comporte le tab'leau D, tel qu',1 est soumis 
à la Chambre, .«ruivant ^es indications de 
l'administration des douanes. 

L'amendement n'a d'autre objet que de 
reprendre pour les marchandises européen
nes un droit qui esl beaucoup plus élevé 
pour les marchandises d'origme ez i ra - tu -
ropeenuc. 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t l e N o r d <le> l a F r a n c e 

L E M A I R E P A R I N T E R I M 
La démission de M. Charles Daudet est 

acceptée par M. le Préfet. 
A la demande de ce magistrat, des ad

joints et des membres de la majorité, 
M. Deleporte-Biyarl a accepté les fonctions 
de maire par intérim 

D E M I S S I O N D E 
T R O I S C O N S E I L L E R S M U N I C I P A U X 

Nous recevons communication des trois let
tres suivantes qui viennent d être adressées il 
M. le Préfet du Nord : 

Roubaix, le I juin. 
Monsieur le Préfet, 

J'apprends que M. Daudet, maire de 
la vil le de Roubaix, vous a remis sa dé
mission. 

Par dévouement à mes convictions répu
blicaines, j'ai, pendant 10 an?, consenti à 
faire pari ie du Conseil municipal, afin de 
donnera mes amis politiques mon concours 
actif et dévoué. 

Mais aujourd'hui, avec une administra
tion nouvelle qui n'a pas ma confiance, il 
ne saurait convenir a ma dignité de con
server plus longtemps mon mandat. 

En conséquence. Monsieur le Préfet, j'ai 
l'honneur de vous adresser ma démission. 

Veuillez agréer, l'assurance de ma consi
dération dist inguée. 

Votre dévoué, 
PAULIN RICHARD, 

Conseiller municipal. 
Monsieur le Préfet. 

En présence de la démission de Monsieur 
Daudet, maire de la vi l le de Roubaix don l 
j'approuve la conduite, je crois devoir v o u s 
remeltre ma démission de conseiller muni 
cipal. 

Agréez, Monsieur le Préfet, l 'assurance 
de ma considération distinguée. 

FLORENTIN HAZEBROUCK. 

On nous écrit de Lannoy : 
Jeudi dernier, a eu lieu à Lannoy une 

touchante cérémonie. Un obit anniversai
re a été célébré pour le repos de l'âme de 
Monsieur Charles Ansar, décédé médecin à 
Lannoy l'année dernière. Après l'obit, les 
amis et confrères du défunt se sont rendus 
au cimetière pour procéder à l'inaugura
tion du monument qu'ils ont fait élever à 
la mémoire de cet homme de bien, dont le 
souvenir u s s'est pas encore effacé dans la 
mémoire de ceux qui ont pu apprécier son 
caractère si bienveillant, sa bonté d a m e si 
grande, sa générosité, s i rare de nos jours. 
Deux discours ont été prononcés sur la 
tombe; le premier, au nom de l'Association 
médicale du Nord par M. lo docteur Car-
retle, le second, au nom des amis du dé
funt par M. Pelitbois, médecin à Lys lez-
Lannoy. Nous donnons ci-dessous le l ex le 
des deux discours. 

DISCOURS DE M. LE DOCTEUR CARRETTE 
Messieurs, 

Un an s'est écoulé depuis le jour où une 
mort foudroyante enlevait à uno nombreuse 
famille son vénérable soutien, à ses amis et 
confrères le type de la bonté du cœur jointe à 
l'amabilité du caractère. Ce jour même, est 
venu à la pensée de quelques amis du défunt 
qu'il n'appartenait pas seulement à la fortune 
et à la dignité d'avoir un monument commé
morant' de leur passage sur cetle terre. Loin de 

! nous le moindre mot de blâme à l'adresse des 
familles, des corps constitués qui cherchent à 
glorifier la mémoire des bienfaiteurs de uotre 
état social ! Nous applaudissons à leurs efforts. 

; Transmettre aux générations futures le souve-
| nir de l'homme de bien, c'est un encourage-

ment à la vertu; c'est plus même, c'est une 
| dette, un devoir impérieux quand une exis

tence, toute méritaute qu'elle ait été, a passé 
sans bruit et dans une sorte d'obscurité. C'est 

obligatoires pour les corps d'officiers de 
l'armée territoriale, puisque pendant tout 
le temps de leur présence sous les drapeaux, 
ces officiers sont entièrement soumis aux , 
règlements en vigueur dans l'armée active, i 
(Loi du 24 juillet 1873, article 3b.) 

» Mais comme, dans la pratique, il y au- ! 
rait des inconvénients à exiger la visite du 
corps entier des officiers territoriaux, e n 
raison de la courte durée des convocations, 
il a été décidé que, lors des convocations, 
annuelles de l'armée territoriale, les chefs 
de corps ou. à leur défaut,-VoJJîcier le p lus 
élevé en grade se présenteront seuls devant 
les autorités civiles qui auraient droit à la 
visite des cor ps. 

» M. le ministre de là guerre a porté cette 
décision à la connaissance des comman
dants de corps d'armée, par u n e circulaire 
du 29 avril. » 

Voici l'itinéraire de Mgr de Lydda, auxi
liaire de Son Eminence le cardinal-arche
vêque de Cambrai, pour l'administration 
du sacrement de Confirmation : 

Dimanche 6 : Saint-Saulve, 11 h. — Lundi 7 : 
Onnaing, Quarouble, 9 h. — Quiévrechain, 
Rombies, 11 h. — Mardi 8 : Curgies, Estreux, 
Préseau, 9 h. — Sebourg. E'h, Jenlain, 11 h. — 
Mercredi 9 : Villerspol. Orsinval, 9 h. — War-
guies-le-Pelit, Bry, Wargnies-le-Grand, 11 h. 
— Jeudi 10 : Bavay, lloudain, Mecquignies, 
Saint-Vaast, 11 h. — Vendredi 11 : Taisnières, 
Hon-Herguies, 9 h. — Behignies, Bettrechies, 
Guissignies, la Flamcngrie, 11 h. — Samedi 
12 : Amfroipret, Obies , 9 h. — Gommegnies, 
Carnoy, Preux-au-Sart, i l h. —Dimanche 13 : 
Le Quesnoy, H h. 

Mardi dernier, 1er ju in , ont commencé 
dans toutes les paroisses du diocèse de 
Cambrai les prières pour les fruits de la 
terre. 

Selon les intentions de Son Eminence 
I Mgr le Cardinal de Cambrai, une proces

sion générale de RÉPARATION sera faite en 
l'église de Saint-Maurice, à Lille, la diman
che du Sacré-Cœur, 6 juin. Les hommes de 
foi et de cœur y sont spécialement nvi tés . 

Ordre de la cérémonie : A 3 heures, Vêpres, 
suivies du Sermon par Monsieur l'Arehi-
prètre. — Après le Sermon, le c h a i t du 
Miserere, pendant lequel on organisera la 
Procession. Les hommes seuls formeront le 

Parmi les noms des lauréats du Salon de 
1880 nous avons à en relever plusieurs qui 
intéressent spécialement le ^département 
du Nord : Ce sont c e u x de Mme Demont-
Brelon, née à Courrièrea'et habitant actuel
lement Douai ; M. Louis Sauvaige, de Lille, 
peintre de marines ; M. Salomé, de Lille, 
le savant artiste bien connu de nos lec
teurs ; et M. deWinter, de Bailleul, paysa
giste et portraitiste. 

Un vol a été commis, hier matin, dans l e 
magasin de M. Duhem, tailleur, Grande-
Place, à Tourcoing. 

Profilant de sou absence, deux de ses 
ouvriers, Ernest Soenens etReichembrack, 
ont enlevé d'un tiroir une somme de 200 
francs que M. Duhem y avait déposée quel
ques instants auparavant. Quand le patron 
est rentrée, les deux ouvriers avaient dis
paru. 

Mercredi, vers onze heures du matin, l e 
nomme Henri Lambert, âgé de 14 ans, pe i -
gneur de l in chez MM. Crépy fils et Cie,rue 
de Turenne, à Lille, a été victime d'un 
triste accident en voulant pousser les 
presses de son métier. 

Son bras droit fut engagé dans le cy l in 
dre et déchiré littéralement à la hauteur 
de l'épaule. 

Le jeune Lambert avait demandé à l'un 
de ses camarades, le nommé Standard, de, 
pousser la presse ; mais celui-ci s'y refusa 
en raison que le m Hier était en m o u v e 
ment et qu'il ne voulait pas désobéir au 

i règlement affiché dans l'établissement i n -
[ dustriel. 

Lambert descendit alors de la table où il 
i se trouvait et alla lui-même pousser l'une 
I des presses dont il s'agit, ce fut alors que 
I son bras fui saisi par le cylindre e l complè

tement broyé. 
Transporté à l'hôpital par les soins de 

M. Crépy, ce jeune homme a subi l'ampu-
tation. Le médecin en chef de l'hôpital ne 
peut dire encore si la blessure est mortelle. 

Les journaux de' Lille annoncent que le 
' Feu d'artifice annoncé par le programme de 
I la Fête communale sera tiré le lundi 7 ju in 
' à dix heures et demie du soir, Place de la 

République contre le square. 
A partir de 10 heures et pendant toute la 

durée de cette fête, la circulation des c h e 
vaux et des voitures sera interdite sur la 
Place de la République et ses abords. 
M i s e e n r e c o u v r e m e n t d e s R ô l e s s u p 

p l é m e n t a i r e s d e la Contr ibut ion , d e s 
P a t e n t e s d u l , r t r i m e s t r e d e l ' année 
1880. 

Le Maire de la ville de Roubaix, 
Donne avis que lesdits rôles revêtus des 

formalités prescrites par la loi, sont en 
recouvr?ment à partir de ce jour. 

Les contribuables qui se croiraient indû
ment ' imposés ou simplement surtaxés, 
sout avertis qu'il leur es l accordé trois mois, 

; à dater de ce jour, pour adresser à M. le 
I Préfet une demande en décharge ou ea 
i réduction. Les demandes en remise ou mo-
'. dération pour pertes occasionnées par des 
i événements extraordinaires, doivent être 
i enregistrées a la Préfecture dans les quinze 
J jours qui suivent c e s événements. — Les 
; réclamations auxquelles ne seraient pas 
i joints l'extrait du rôle et les quittances des 

termes échus no seront pas admises. Celles 
qui ont pour objet une cote au-dessous de 
tronte francs ne sont point assujetties au 
droit de timbre. 

R e s p o n s a b i l i t é s d e s P r o p r i é t a i r e s 
o u p r i n c i p a u x L o c a t a i r e s 

j sous la pression de ce sentiment d'équité répa- : cortège : Les confrères du Saint-Sacrement, 
i ratrice que l'heureuse initiative des amis et > portant des flambeaux, feront la haie e n 

ministralion municipale resterait en fonc-* 
tions jusqu'aux élections,malgré les disseu-
timents qui éclataient si souvent entre le 
Maire et les adjoints. Une entente avait, 
assure-t-on, été conclue dans ce sens. Mais 
l'attitude de M. Charles Daudet pendant la 
grève a paru à tous si regrettable, que la 
retraile de notre premier administrateur no 
pouvait plus être mise en doute : elle était 
devenue nécessaire, inévitable. Le vote du 
Conseil n'a fait, en somme, que donner une 
sanction au mécontentement public. Le 
Journal de lt>mtaix, qui est sur tant de 
points ea désaccord av.'cles membres de la 
majorité du Conseil, qui n'en avait vu au
cun, qui n'avait reçu aucune communica
tion avant d'écrire l'article auquel fait al lu
sion M. le Maire, le Journal de Roubaix a ex-

Monsieur le Préfet, 
M. Daudet ayant été forcé par les m a 

nœuvres de ses adjoints de donner sa d é 
mission de Maire de la Ville de Roubaix , I 
il me répugne de rester conseiller munic i - ; 
pal sous u n e administration qui m'inspire 
une défiance justifiée. 

En conséquence, j'ai l'honneur de vous 
adresser ma démission. 

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'as- ; 
suran:e de ma considération distinguée. 

L. BARUOTIN. 

Nous avons annoncé, il y a trois jours, 
d'après le Journal Officiel, la mise à la suite 
de M. Clouet des Pesruches, l ieutenant-
colonel commandant le l«* régiment terri
torial. Celte mesure a causé une pénible 
impression dans l'arrondissement de Lille, 
chez tous ceux qui connaissent M. Clouet 
et plus particulièrement parmi les officiers 
et soldats placés sous ses ordres. 

Tout le monde sait, à Lille,dans le monde 
militaire, que c'est sur les instances réité
rées du ganéral Clinchant, que M. Clouet 
accepta, il y a cinq ans, d'être placé à la 
lète du lor régiment territorial : de brillants 
états de service le désignaient pour ce 
commandement. 

Le momeni était difficile, on redoutait 
la guerre à b iève échéance. M. Clouet a p 
porta dans l'organisation de son régiment 
une activité, un dévouement et des connais
sances pratiques auxquels plus d'une fois 
ses chefs rendirent hommage. Nousn'avons 
pas encore eu le temps d'oublier, nous, en 
quels termes 'e général commandant en ; 

chef le 1"' corps exprimait, il y a sept 
semaiues, sur le Champ de Mars de Lille, à 
l'issue de la revue de départ, sa vive satis- j 
faction aux officiers de la territoriale réunis» 
autour de lui. Ces félicitations revenaient I 
en grande partie au lieutenant-colonel 
Ciouet qui a su inspirer à ses hommes un 
exact sentiment'de la discipline et de leurs 
devoirs envers le pays . 

Aujourd'hui, quund le 1 , r territorial est 
entièrement formé, organisé, qu'il a été 

des conlréres de Charles Ansar a voulu perpé 
tuer sa mémoire. Elle lui a élevé un monu- I 
ment, monument simple et sans faste comme 
lui. Cette Croix surmontant sa tombe rappelle 
à ses concitoyens la vie de sacrifice et de dé- , 
vouement de ce praticien désintéressé. Tous, | 
ici présents, nous avons vu à l'œuvre cet hum- j 
ble médecin, nous l'avons vu, nuit et jour.por-
ter pédestreincnt les conseils de son expérience ; 
dans les hameaux les plus reculés. 11 répondait 
indistinctement à l'appel de toutes les soutTran- I 
ces, sans le moindre souci de ce que ses peines j 
pourraient lui rapporter. i 

Tel est, Messieurs, l'ami de l'humanité dont | 
nous avons tenu à conserver le souvenir au | 
milieu de ses prochas et de ses amis. Nous 
• e terminerons pas sans exprimer cette pensée ' 
si consolante que ses mérites sont récompensés 
là-haut comme ce mausolée annoncera aux j 
générations futures qu'ils ont été appréciés 
ici-bas. 

DISCOURS DE M. ÏKTITBOIS 
Messieurs, 

Grâce à votre libéralité, grâce à votre gêné- I 
reux concours, nos désirs et nos vœux sont 
satisfaits. Un monument convenable qui redira 
à ceux qui nous survivront l'estime et l'atl'ec-
tion que Charles Ansar avait su inspirer à ses 
contemporains, lui est aujourd'hui pieuse
ment consacré. 

11 ne s'agit plus pour nous de faire à non- ' 
veau l'éloge du défunt ; le monument, fruit de 
nombreuses offrandes, proclame assez les 
qualités de l'homme de bien que la mort nous 
a ravi. Oui, cetle croix dit assez éloquemment 
que Charles Ansar fut à la fois un bon conci
toyen et un homme honorable. Ce qu'il nous 
reste à faire, messieurs, c'est de remercier 
cordialement le Conseil municipal de la ville j 
de Lannoy, qui a daigné nous accorder gra
tuitement une concession à perpétuité pour la 
sépulture de notre collègue et ami, don pré
cieux, messieurs, non tant à cause de sa valeur j 
intrinsèque que par sa haute signification ; car i 
c'est ainsi que la société, surtout de nos jours, I 
entraînée par l'admiration, l'enthousiasme, 
l'amitié, ou mue par le gruwd, le noble senti
ment de la reconnaissi'ice, se plait à recon
naître et à récompenser les services des hom
mes utiles. Merci donc à la municipalité de 
Lannoy qui s'est montrée bienveillante et 
généreuse à l'égard de notre confrère et ami. 

Au nom de la famille, au nom du corps mé
dical, au nom des amis du défunt, nous venons 
adresser nos remerciements à tou3 ceux qui 
ont bien voulu coopérer et participer à cette 
œuvre qui, nous l'espérons, adoucira la dou
leur de sa famille et les regrets ds ses amis. I 

Adieu, Charles Ansar, repose en paix sous 
cette pierre, suprême hommage, dernier pré- I 
SCLH de l'amitié! Repose en paix près de la ' 

portant 
avant. Derrière le Saint-Sacrement mar
cheront les membres du Conseil de fabri
que, puis les autres invités , portant des 
cierges. 

Quand la procession sera rentrée dans 
le chœur, monsieur l'archiprêtre lira d u 
haut des marches de l'autel I'AMENDE HONO
RABLE insérée dans ce numéro, elle sera 
suivie d u chant Parce Domine, répété trois 
f o i s - i w A 

La cérémonie se terminera par la béné
diction d u Saint-Sacrement. 

M. le Préfet du Nord vient de prendre 
l'arrêté suivant : 

La circulation des voitures sera inter
rompue du 7 au 13 juin sur le chemin 
d'intérêt commun n° 78, au l ieu dit : Bac 
à Wavrin, pour l'exécution des travaux à 
faire pour la réparation du pont tournant 
établi sur le canal de la Deule à la rencon
tre d u chemin d'intérêt commun n° 73. 

Pendant cette interruption, les voitures 
pourront circuler soit par Don, soit par 
Haubourdin. 

Les journaux de Lille de ce matin annon
cent la mort de M. Beny-Delcourte, con
seiller d'arrondissement. 

Le Petit Nord a reçu communication du 
testament par lequel M. Beny demandait 
u n enterrement civil . . . Voici cette pièce 
altristante : 

Ceci est mon testament : 
Je déclare que ma dernière volonté est d être 

enterré sans le secours d'aucun culte religieux 
et je donne aux citoyens : 

Géry Legrand 
Léon Voituriez 
Alliant 
Julien Rassel, 

mes exécuteurs testamentaires, le pouvoir de 
me représenter auprès de ma famille pour faire 
exécuter mes volontés expresses. 

Lille, le 19 mars t8"8. 
Signé : BBNY-DELCOURTB. 

Le Petit Nord nous apprend d'ailleurs 
que M. Beny est mort « fidèle a u x idées 
qu'il avait professées, » c'est-à-dire qu'il 
est mort en « libre-penseur » ce qui ne 
prouve pas qu'il ait jamais été u n penseur 
libre. 

Oa s'occupe au ministère de la guerre du 
renvoi de la classe de 187b ; la mise en 

tombe de tes anciens amis, non loin de ton j route commencera probablement, suivaut 
ami de prédilection, près d'un autre dont le les régions à partir du 9 août prochain, 
frère, couché dans la même tombe, est mort | La deuxième portion du contingent de la 
glorieusement au champ d honneu», non loin ! c U s s e d e 1879, appelée à faire moins de 
de ce lé de ce savant et modeste collègue, ; „ ' " , „ _ _ * " , ' „ J l v * » nrnhahlement ansi i 
o.d»vr-..trr.n tôt. hélas! à l'affection de sa famille , service, sera renvoyée probablement aoss i 

'-'"" «*• «> «•»•»«•, •• «•#»...». ~» «»•»»*» HUA- . exerce, quanu ie coiuuiauuuui conuaii ses enlevé, trop tôt notas : a laiiecuou ue sa ïamuie i r— *•;» J 7i • £— AihT7^ 
primé avec exactitude le s en t iment univer- officiu-s dont il a acquis la confiance e l l'af- I et àcelle de la ville où ilexerçaii avec honneur J a partir a u i l octobre procnain. 

(Loi 4 a 25 avril 1844) 
Article 2o. — l ^ n cas de déménagement 

hors du ressort de la perception, comme en 
cas de vente volontaire ou forcée, la contri
bution des patentes sera immédiatement 
exigible en totalité. 

» Les propriétaires et, à leur place, les 
principaux locataires qui n'auront pas, u n 
mois avant le terme fixé par le bail ou par 
les conventions verbales, donné avis au 
percepteur du déménagement de leurs lo
cataires, seront responsables des sommes 
dues par ceux-c i pour la contribution des 
patentes. 

» Dans le cas de déménagements furtifs, 
l es propriétaires, et, à leur place, les prin
c ipaux locataires, deviendront responsables 
de la contribution de leurs locataires s'ils 
n'ont pas dans les trois jours, donné avis 
du déménagement au percepteur. 

» La part de la contribution laissée à la 
charge du propriétaire ou du principal l o 
cataire par les paragraphes précédents, 
comprendra seulement le dernier douzième 
échu et le douzième courant. 

» La responsabilité des propriétaires ou 
principaux locataires étant l imitée au dou
zième échu et au douzième courant, les 
douzièmes arriérés resteraient à la charge 
des percepteurs si le recouvrement ne pou
vait être eflectué. » [Circulaire de la Direc
tion générale du 14 Août 4844.) 

Roubaix, la 6 juin 1880. 
Le 1" adjoint faisant fonctions 

de Maire, 
DKLEPORTE-BAVART. 

TRIB0HA1 CORRECTIONNEL DE LILLE 
2m» CHAMBRE. 

Audience du 4 juin 4880. 
Présidence de M. de VALROGER, 

AFFAIRE DE LA DAME COISMER DE RONCQ. 
C o u p s e t v i o l e n c e s d'une f e m m e 

s u r s o n mari . 
(Service spécial PAR VOIE TÉLÉGRAPHIQUE^ 

( S U I T E ) 
6e témoin, Dertcker Louis, a M té 

que Cuisinier a été calme tout le temps de 
la route. On a dû couper les cordes, tant 
elle étaient multipliées l'une sur l'autre aux 
mains de Cuisinier. Le témoin a entendu 
dire à Cuisinier, qu'il s'attendait à cela de 
la part de sa femme. U n'avait pas du tout 
l'air fou. 

7e témoin. Gonlbier, maréchal à Roncq, 
a signé un certificat dont le témoin n'a pu 
déchiffrer l'écriture. 

D. Si vous aviez su, que c'était pour taire 
enfermer Cuisinier, l'auriez-vous s igné ? 

R. Non Monsieur le président 
8e témoin. Desmazières, boucher, s'il 

avait su pourquoi Mme Cuisinier lui de
mandait sa signature, le 20 janvier, pour 
s'enrichir, disait-elle, empêcher son mari 
de vendre les terres, il l'aurait jetée à la 
porte. 

9e témoin. Parmentier, épicier, déposition 
identique, dit que sa signature a été escro
quée. 

10* témoin, Dessaiily, garde-champêtre, 
a signé aussi . La signature a été obtenue 
pour les m ê m e s moyens . 

L e s t é m o i n s à d é c h a r g e 
11* témoin, Waltel, garde-champêtre, 

e s t témoin à décharge, mais sa déposition 
est exactement semblable a celle du précé
dent. 

12* témoin, C. Bayart, cultivateur, sait 
que Cuisinier a l'esprit assez léger. 

13* témoin, Pluquet, cordonnier, a été 
longtemps voisin des époux Cuisinier. Il 
ne croit pas Cuisinier fou dangereux. Le 
ménage n'allait guère. 

L a d é f e n s e 
M* Coquelle fait d'abord remarquer que 

sa cliente a témoigné un grand respect pour 
I son mari, dont elle a caché la triste infir

mité . 
SOQ pète, qui n'ignorait pas la faiblesse 

d'esprit de son fils, avait pris des mesures 
pour qu'il ne jouit de son bien qu'a cin-

/ quante ans. 
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